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Organisation Africaine des Assurances : L’Algérie abritera la 49e conférence en 

mai 2023 

Une importante délégation algérienne, composée entre autres de représentants d’Alliance 

Assurances, de la Compagnie centrale de réassurance, de la CNMA, de l’Algerian Gulf Life 

Insurance Company, de la GIG Algeria et de la CAAT, s’est rendue, hier à Nairobi, où se 

déroulent, jusqu’au 30 juin, les travaux de la 48e Conférence et assemblée générale annuelle 

de l’Organisation africaine des assurances (OAA). 

 

Douanes algériennes : Des quantités considérables de drogues et de psychotropes 

saisies depuis 2019 

Des quantités considérables de drogues et de psychotropes ont été saisies par les services des 

Douanes entre 2019 et fin mai 2022, indique dimanche un communiqué de la Direction 

générale des Douanes (DGD). 

 

 

https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/organisation-africaine-des-assurances-l-algerie-abritera-la-49e-conference-en-mai-2023-184813
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/organisation-africaine-des-assurances-l-algerie-abritera-la-49e-conference-en-mai-2023-184813
https://www.aps.dz/societe/141766-douanes-des-quantites-considerables-de-drogues-et-de-psychotropes-saisies-depuis-2019#:~:text=Dans%20ce%20cadre%2C%20le%20bilan,cannabis)%20et%20288.492%20comprim%C3%A9s%20psychotropes.
https://www.aps.dz/societe/141766-douanes-des-quantites-considerables-de-drogues-et-de-psychotropes-saisies-depuis-2019#:~:text=Dans%20ce%20cadre%2C%20le%20bilan,cannabis)%20et%20288.492%20comprim%C3%A9s%20psychotropes.
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La Banque d’Algérie fixe les seuils des taux d’intérêt excessifs applicables au 2e 

semestre 2022 

« Conformément à l’instruction n° 08-16 du 1er septembre 2016, relative aux modalités de 

fixation des taux d’intérêt excessifs, modifiée et complétée, notamment ses articles 13 et 14 et 

sur la base des déclarations des taux d’intérêt effectifs globaux, au titre du premier semestre 

2022 par les banques et établissements financiers, la Banque d’Algérie fixe, au titre du 

deuxième semestre 2022, les seuils des taux d’intérêt excessifs des différentes catégories de 

concours », indique une note . 

 

LA PROGRESSION DE LA CONSOMMATION DOMESTIQUE MENACE 

LES EXPORTATIONS DES HYDROCARBURES : Quelles énergies de 

substitution ?  

L’Algérie devrait arbitrer entre les exportations et la consommation interne d’énergie, qui a 

atteint en 2019, 66,9 milliards de tonnes d’équivalent pétrole (tep) représentant 43% de la 

production totale, alors qu’en 2007, cette consommation était de 39,39 milliards de tep 

(21,8% de la production). Avec une consommation en produits énergétiques conventionnels 

sans cesse en hausse ces dernière années, qui a augmenté de 83% en 2019 par rapport à 2007, 

le modèle énergétique algérien a montré ses limites et menace même les engagements du pays 

vis-à-vis du marché international.  

Un point de rupture est même prévu en 2028 si cette tendance haussière se maintient et si le 

développement des énergies renouvelables continue à enregistrer des retards.  A ce stade, 

l’Algérie devrait arbitrer entre les exportations et la consommation interne d’énergie, qui a 

atteint, en 2019, 66,9 milliards de tonnes d’équivalent pétrole (tep) représentant 43% de la 

production totale, alors qu’en 2007, cette consommation était de 39,39 milliards de tep 

(21,8% de la production). C’est dire que le taux de croissance de la consommation 

énergétique (de 7 à 8% annuellement) par rapport à celui des réserves et des capacités de 

production est en déséquilibre.  

Un déséquilibre qui tend à s’accentuer sans pour autant assurer en parallèle une contribution 

dans la création de richesses. Les chiffres présentés hier par l’expert en énergie et ancien 

ministre du secteur, Abdelmadjid Attar, dans son étude sur les enjeux de la sécurité 

énergétique, lors d’une conférence organisée à l’initiative de la Confédération algérienne du 

patronat citoyen (CAPC), le montrent clairement. 69% de la consommation gazière sont dans 

le secteur résidentiel et les services communs.  

La%20Banque%20d’Algérie%20fixe%20les%20seuils%20des%20taux%20d’intérêt%20excessifs%20applicables%20au%202e%20semestre%202022
La%20Banque%20d’Algérie%20fixe%20les%20seuils%20des%20taux%20d’intérêt%20excessifs%20applicables%20au%202e%20semestre%202022
https://www.algerie-eco.com/2021/12/23/la-banque-dalgerie-fixe-le-seuil-du-taux-dinteret-excessifs-applicables-au-1er-semestre-2022/
https://www.algerie-eco.com/2021/12/23/la-banque-dalgerie-fixe-le-seuil-du-taux-dinteret-excessifs-applicables-au-1er-semestre-2022/
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Aussi, 79% de la consommation d’électricité ont lieu dans les mêmes secteurs et usages alors 

que 70% de la consommation en carburants se font dans le transport routier.  

D’ailleurs, l’étude en question fait ressortir une augmentation annuelle de 6% en matière de 

consommation en produits pétroliers, dont la part en carburants atteint les 80%. A ce rythme, 

en 2033, l’Algérie ne pourra exporter qu’à peine 10% de gaz naturel, contre 80% en 1980, 

79% en 2005 et 58% en 2019. Ce modèle énergivore devrait pousser les pouvoirs publics à 

accélérer le processus de transition énergétique.  

Et ce, d’autant que les réserves, certes renouvelées, notamment en pétrole au cours des années 

1990, ont entamé une chute depuis le milieu de la première décennie des années 2000, avec 

une forte production gazière de manière particulière.  

L’étude relève en effet, concernant les productions et les découvertes réalisées depuis 2015, 

un total de 4,5 milliards de tep, dont 1,7 milliard de tep prouvées en hydrocarbures liquides (y 

compris les réserves probables non encore développées) et 2,5 milliards de tep en gaz naturel, 

alors que les besoins en gaz naturel à l’orée 2050 s’évaluent à 6 milliards de tep, soit 6000 

milliards de mètres cubes, pour garder le même rythme de consommation interne et 

d’exportation. 

LE DÉBAT SUR LE GAZ DE SCHISTE RELANCÉ 

 «Donc, il y a 3500 milliards de mètres cubes à assurer d’ici là. Si on prend en considération 

les futures découvertes qui tablent, selon l’étude, sur 1700 milliards de mètres cubes, on 

n’aura que la moitié», explique Ahmed Mechraoui, expert en énergie et ancien directeur à 

Sonatrach.  

«D’où proviendraient les 50% restants ?» s’est-il interrogé. En réponse à cette question, il dira 

lors des débats en panel : «Nous n’avons pas le choix, nous devons aller vers l’économie 

d’énergie et l’efficacité énergétique. Il y a lieu aussi de mettre en application le programme de 

développement des énergies renouvelables.» Les scénarios ne s’annoncent guère rassurants et 

l’Algérie pourrait même, selon l’expert, «être obligée d’acheter du gaz en 2046».  

«Au-delà de 2030, une période qui verra la baisse en demande pétrolière, et si aucune mesure 

n’est prise, notamment en matière de modèle de consommation énergétique, il est très peu 

probable que la production d’hydrocarbures conventionnels, particulièrement le gaz, puisse 

satisfaire en même temps les besoins de consommation interne et le même niveau absolu de 

rentre financière», avertit, pour sa part, Abdelmadjid Attar. 

 Quelles solutions face à une telle situation ? L’expert propose dans ce cadre l’élaboration 

d’une loi sur la transition énergétique, parallèlement à l’amendement de la loi sur la protection 

des ressources pour préserver les gisements actuels, en plus du développement de la recherche 

et de la formation. Mais au-delà d’une nouvelle politique énergétique, il serait nécessaire, 

selon l’ancien ministre, de ne pas négliger l’apport des hydrocarbures non conventionnels. 

«Une réalité à laquelle il faudra se préparer pour au moins compenser le soutirage des 

réserves actuelles durant la prochaine décennie», dira-t-il. 
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 Et c’est le cas pour le gaz de schiste, une option que défend Abdelmadjid Attar, qui 

rappellera : «Toutes les analyses récentes placent l’Algérie à la troisième place du point de 

vue réserves, après la Chine et l’Argentine, avec près de 24 800 milliards de mètres cubes de 

gaz et environ 7 milliards de barils de pétrole techniquement récupérables.»  

Pour Attar, les réticences vis-à-vis de cette énergie peuvent être estompées avec le recours aux 

progrès technologiques appelant à associer la société civile dans ce cadre, sous le contrôle des 

différentes agences de régulation. A travers cette sortie donc, l’expert relance le débat sur le 

gaz de schiste et sur ses risques environnementaux. Qu’en sera-t-il de ce dossier ? 

 

Plusieurs produits concernés Vers l'attribution de 4 000 licences d'importation 

Le directeur général par intérim en charge de la gestion de l'Agence nationale de promotion 

du commerce extérieur (ALGEX), Abdelatif El-Houari, a révélé le début de dénouement dans 

le dossier de l'importation, en annonçant l'attribution de plus de 4 000 licences aux opérateurs 

économiques dans divers domaines.  

Il a ajouté, selon une déclaration faite au quotidien " Echourouk ", que l'attribution de la 

première licence a été faite le 05 mai, soit quelques jours après que l'ALGEX ait été chargée 

de réguler le processus d'importation par le ministère du Commerce, dans le but de contrôler 

les marchés et d'encourager les produits nationaux.  

Le même responsable a souligné que le processus d'étude des dossiers d'importation se 

déroule de manière réfléchie et approfondie pour connaître les besoins réels des marchés en 

divers produits de consommation.  

Le responsable de l'ALGEX s'est défendu, toutefois, contre les accusations de certaines 

organisations professionnelles et opérateurs reprochant à cette autorité de régulation de 

commerce extérieur de restreindre le processus et la mise de beaucoup de temps pour 

l'attribution des licences d'importation.  

Il a expliqué la présence d'une équipe de techniciens et d'experts supervisant le processus de 

réception et d'étude des dossiers en toute transparence et objectivité, avec l'adoption de la 

rapidité et de la précision, en particulier à la lumière des grandes demandes d'importation pour 

les opérateurs dans divers domaines. 

Abdelatif El-Houari a assuré que la distribution des licences d'importation s'effectue 

quotidiennement à l'Agence nationale pour la promotion du commerce extérieur, où les 

opérateurs sont reçus pour leur accorder des licences pour commencer à importer 

conformément aux exigences du marché.  
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Il a prévenu que l'ère de la distribution anarchique des licences est révolue, et ce, dans 

l'objectif d'identifier les importateurs, de protéger le produit national et d'arrêter de saigner le 

pays des devises fortes et des réserves de change.  

De son côté, l'Association nationale des commerçants, investisseurs et artisans a publié jeudi 

un communiqué critiquant l'état de stagnation commerciale du marché, dû à l'absence de 

nombreux produits, et a appelé les autorités compétentes à revoir les récentes mesures 

intervenues pour réglementer le commerce extérieur, ce qui, selon elle, a porté préjudice aux 

commerçants, marchands économiques et artisans de tous les secteurs. En ce qui concerne les 

matériaux qui sont rares sur le marché et dont les opérateurs n'ont pas encore obtenu de 

licences d'importation, la même association a indiqué qu'ils concernent les pièces détachée, 

les appareils électroménagers, les roues en caoutchouc, les équipements utilisés dans 

l'informatique, les travaux électriques, outils d'hygiène, en plus du matériel utilisé dans les 

secteurs du bâtiment, des travaux publics et de la pêche, les accessoires de coiffure, couture, 

habillement, quincaillerie.  

A rappeler que le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations avait appelé 

tous les opérateurs économiques activant dans le domaine de l'importation de matières 

premières, de produits et de marchandises destinées à la revente en l'état, à présenter un 

document attestant de l'indisponibilité des produits à importer, sur le marché national. 

Ce document est remis par les services d'ALGEX et est joint au dossier de demande de 

domiciliation bancaire, afin de parachever les procédures d'importation, avait précisé le 

ministère du Commerce et de la Promotion des exportations.  

Fin mai dernier, les opérateurs pharmaceutiques ont été dispensés de l'obligation de 

présenter le document délivré par l'ALGEX aux dossiers de domiciliations bancaires des 

opérations d'importation, selon un communiqué du ministère de l'Industrie pharmaceutique.  

Cette démarche s'inscrit dans le cadre de " la cohésion gouvernementale et la concertation 

intersectorielle " en vue d'assurer la disponibilité des produits pharmaceutiques et dispositifs 

médicaux, ainsi que " la protection et la promotion de la production locale ", a expliqué le 

ministère.  

Le ministère a, dans ce sens, rappelé que la régulation du marché pharmaceutique national est 

assurée par ses services, conformément à ses attributions, assurant qu'il (ministère) "ne délivre 

les programmes prévisionnels d'importation et/ou attestation de régulation qu'aux produits 

essentiels et à forte valeur thérapeutique, non fabriqués localement ou dont les quantités ne 

couvrent pas les besoins nationaux et ce, après étude et examen minutieux des capacités de 

production, des niveaux de stocks et des besoins nationaux".  

S'en est suivie une démarche similaire par le ministère de l'Agriculture et du Développement 

rural, en dispensant les importateurs de produits nécessaires à l'activité agricole, destinés à la 

revente en l'état, de l'obligation de présenter le document délivré par l'ALGEX.  

Selon un communiqué de ce département : " Le ministère de l'Agriculture et du 

Développement rural porte à la connaissance de l'ensemble des opérateurs importateurs des 
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produits agricoles d'origine végétale et animale (semences, plants, produits sanitaires 

végétales à usage agricole, matériel d'irrigation et les animaux vivants y compris l'aliment de 

bétail, des médicaments et produits vétérinaires) destinés à la revente en l'état, aux 

agriculteurs et aux éleveurs, que le ministère du Commerce et de la Promotion des 

exportations dispense ces produits cités ci-dessus, de l'obligation de présenter le document 

délivré par l'Agence nationale de la promotion du commerce extérieur (ALGEX) au dossier 

de domiciliation bancaire des opérations d'importations, eu égard à leurs spécificités ". 

 

Marqué du sceau de l'urgence : Le Code d'investissement promulgué aujourd'hui 

Le ministre promet d'élaborer «rapidement» les textes d'application auxquels renvoient la 

plupart des dispositions de cette loi. Le projet de loi sur l'investissement sera promulgué, 

aujourd'hui, par les députés sans amendement et sans débat général.  

 

Saïda Neghza prend la tête de Business Africa 

La présidente de la Cgea (Confédération générale des entreprises algériennes), Saïda Neghza, 

vient d'être élue à la tête de l'organisation africaine «Business Africa». L'intronisation de la 

patronne de la Cgea intervient à la suite d'un vote à l'unanimité. Cette élection a valu à l'une 

des plus tonitruantes femmes d'affaires du pays, un hommage improvisé par les responsables 

de la Capc (Confédération algérienne du patronat citoyen), en marge de la journée d'études 

sur les enjeux énergétiques en Algérie.  

 

La banque des règlements internationaux avertit : les banques centrales doivent 

agir vite contre l’inflation 

La Banque des règlements internationaux (BRI) a appelé ce dimanche les banques centrales à 

«agir de manière décisive» et «sans tarder» pour assurer le retour à une inflation faible et 

stable, tout en limitant l’impact sur la croissance.  Dans son rapport annuel, l’institution basée 

à Bâle, en Suisse, avertit que la priorité des banques centrales doit être de ne pas laisser 

l’inflation s’enraciner alors que «le risque de stagflation plane au-dessus de l’économie 

mondiale». 

 

https://www.lexpressiondz.com/nationale/le-code-d-investissement-promulgue-aujourd-hui-357977
https://www.lexpression.dz/index.php/chroniques/de-quoi-jme-mele/saida-neghza-prend-la-tete-de-business-africa-323470
https://lapatrienews.dz/la-banque-des-reglements-internationaux-avertit-les-banques-centrales-doivent-agir-vite-contre-linflation/
https://lapatrienews.dz/la-banque-des-reglements-internationaux-avertit-les-banques-centrales-doivent-agir-vite-contre-linflation/
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Un nouvel ordre mondial plus juste  

Des blocs économiques dominants cherchent à maintenir leur mainmise sur le destin du 

monde dans des circonstances inédites, qui dévoilent leurs faiblesses dans leur bras de fer 

avec la Russie. Une Russie qui se tourne, elle, vers le sud pour donner le coup de grâce à un 

ordre mondial qui profite aux plus puissants, ou qui se croient ainsi sans tirer des leçons de 

l'histoire qui renseigne sur la chute des empires et l'effondrement des grandes civilisations à 

leur apogée pour n'avoir pas su ménager les justes équilibres.  

 

Bureaucratie, administrateurs et administrés  

Le président Tebboune vient encore une fois de pointer l'index sur un dossier aussi lourd 

qu'épineux. Réputé pour avoir comme crédo la lutte contre la corruption, il recommande 

vivement aux investisseurs potentiels bloqués par la bureaucratie d'alerter les walis pour lever 

les obstacles auxquels ils font face. La recommandation n'est pas nouvelle.  

 

 :""ألجاكس" يبشر بانفراج التجارة الخارجية ويؤكد لـ"الشروقمدير 

 رخصة استيراد 0444توزيع 

عن انفراج في ملف ” للشروق” عبد اللطيف الهواري ”ألجاكس“كشف مدير الوكالة الوطنية لترقية التجارة الخارجية 

وأكد أن توزيع أول رخصة كان بتاريخ رخصة على المتعاملين في مختلف المجالات،  4000الاستيراد، بتوزيع أكثر من 

ماي الماضي، أي بعد أيام قليلة من تكليف الوكالة الوطنية لترقية التجارة الخارجية بالتدقيق في عملية الاستيراد من  50

 .طرف وزارة التجارة، بهدف ضبط الأسواق وتشجيع المنتجات الوطنية

 

 

 

http://www.lequotidien-oran.com/index.php?category=5
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?category=4
https://www.echoroukonline.com/%D8%AA%D9%88%D8%B2%D9%8A%D8%B9-4000-%D8%B1%D8%AE%D8%B5%D8%A9-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%8A%D8%B1%D8%A7%D8%AF
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